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ran et jour; et 1a delllande cst hien donnee, pOll n ' ll 

qu'elle lc so it dans le tcnlpS qui lui aura etc fixe par 

Ie j uge, eu egard a la Jistance des lieux, sur rindica
tion Ju detenteur. 

249. Lorsqn'il n'y a aucun detenteur sur l'heritagc J 

COlnme Iorsque c'cst nne piece de terre en bois qui cst 

l'objct de l'acquisition, Ie 1ignager qui nc sait pas la 
demeure de l'acquereur, pent avoir recours a la voie 

de Ia proclanlation ou cri public que propose la cou

tUlne de Berry, t. 14, art. 8; et pill' cette proc1alnation 
faite dans Pan et jour, Ie Jjgnafjer est cense avoil' exer

ce Ie retrait dans l'an et jour: on doit a eet egard se 

confornler a l'usa~e, s'il y en a. 

Lorsqu'il y a plusicurs acquereurs, elont les uns ont 

leur domicile dans Ie bailliage d'Orleans, les aunes 

ne l'ont pas, Ie lignager, par la dcn1and~ donnee contre 

Ie detenteur de l'heritage au par la proclalnation, est 

hie'll cense exercer Ie droit de retrait pour les parts de 

ceux qui n'ont pas leur dOlnicile Jans Ie bailliaGe; mais 

11 n'est pas cense rexercer pour les parts de ceux qui y 
ont l~ur domicile; il faut qu'illes assigne dans Ie tern ps 

de l'an et jour, a leur domicile, 'sinon il sera dechu 
vis-a-vis d'eux, et pour leur part. _ 

250. Lorsque l'acquereur, avant que la demancle en 

retrait ait ete donnee eontre lui, a aliene rheritage 
sujet au retrait, les lig-nager's pouvant ignorer eette 

alienation, Ia coutume d'Orleans a tres sagement or

donne en l'art. 369 que Ie lignager devoit etre censc' 

avoir exerce dans Ie temps preserit d 1an et jour, son 

droit de retrait, par Ia delnande donnee contre eet ac

quereur, meme vis-a.-vis du tiers detenteur, quoiqu 'j1 
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ne donne la den1anJe contre ce tiers detenteur qu'a
pres l'an et jour passes, pourvu qu~il la donne dans 

les quarante jours depuis rindication qu'en aura dOl1-
, 

nee l'acquereur. 
Lorsqu'il y a plusieurs acquereurs qui ont tous aliene 

au profit d'un tiers, l'assignation donnee 11 l'un d'eux 

interrOlTIpt la prescription annale contre ce tiers pour 

Ie total, quoique, s'ils n'eussent pas aliene, i'assigna
tion donnee ftl'un d'eux ne l'eut interrompue que pour 

sa part. La raison est que la demande donnee coutre 
run des acquereurs qui ont aliene a un tiers l'heritage, 
n'est qu'une simple protestation d'agir contre ce tiers, 

que le lignaser ne connolt pas; et ceUe protestation 

est egalement constatee par la demallde donnee contre 

run d'eux, comme par la demande donnce contre 

tous. 
AR TICLE IV. 

• 

De Ja nature et de reffet de la prescription contre Ie retrait. 

, 

251. La prescription contre Ie retrait est differente 
des prescriptions contre les autres obligations. 

Lorsque les obligations sont, de leur nature, per

petueUes, et qu'elles n'ont pas ett~ contractees pour ne 

devoir durer qu'un certain telnps, les prescriptions 
resultantes clu laps de temps regIe par la loi, que 1e 
debiteur acqulert contl'e les obligations et contre Ie 
droit du cH~ancier qui en resulte, sont des prescriptions 
qui n~eteignent pas l'obligatiol1; ces prescriptions, 

tant qu'elles subsistent, la font seulement presurner 

acquittee, et donnent au debi teur nne fin de non-rece

voir contre l'action du cn~aJ1cier. Ces prescriptions 
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peuvent se couvrir, ct ctrc detruites par la reconnois
sance -ou ]e paiCl11ellt que Ie debiteur feroit de ]a Jette 

dcpuis que ces prescriptions lui ont ere acquises; voyez 
sur ces prescriptions noire traite des Obligations> n. 676 
et seq. 

~1ais lorsqu'une obligation n'a ete contractee que 

pour durer pendant un certain temps; en ce cas, su i
vant lcs principes de notre droit fran~ois, different en 

cela de la subtilite .du droit rOlnain, la prescription 

qui resulte du laps de ce ten1pS, n'opere pas selllement, 

c.omme crUes dont nons venons de parler, unc sin1plc 

fin de non-recevoir contre raction du creancier, nlais 

une extinctio'n de la dctte qui Ja detruit entierement, 

et ne la laisse plus subsister; voyez Holre traite des Obli
gations, 11. G7 l. 

Or teUe cst ]a nature de la prescription en matiere 

de retrait. Le droit de rctrait que la loi accorde a la 

famine, ne lui est accorde que pour p.n certain tern ps 
1imite : fohligation que l'-acquereur contracte de de
laisser rheritage aux lignagers, ne dure que pendant 

ce telllpS; Pun et l'autre s't!teignent de plein droit par 

Ie laps de ce temps. 

252. II suit de ces principcs que la den1ande en rc

trait lignager, qui seroit donnee par un lignager apres 

ran et jour, seroit une demande donnee sans aucun 

(hoit, et sernblable a celIe qui seroit donnee par un 

parent qui n'est pas de la ligne d'ou l'heritage procede; 
car c'est Ia D1eme chose de n'avoir plus Ie droit qu'on a 

eu, ou de n'en avoir jamais cu. 

253. De la il suit que l'abandon de rheritage qui 

seroit fait par l'acquereur a ce lignag-er sur une pa-
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reille demanJe, ne devroit pas passer pour un retl'ait 

qU'auroit exerce Ie lignager, nlais pour une nouvelle 

vente que l'acquereur auroit faite de cet ' heritage au 

lignager. 
254- Cette decision dott sur-tout avoir lieu vis-it-vis 

des tiers. C'est pourquoi, 1
0 eet ahanJon fait sur une 

pareilte demande en retrait ne decharge pas Paeque

reur envers Ie seigneur du profit du pour la vente qui 
lui en a ete faite, s1il n'a pas encore e1{5 acquitte. 

2
0 Elle donne ouverture a un second profit pour eet 

abandon, qui est une nouvelle vente que eet acque
reur fait au lignager. 3° L'heritage passe au lignager 

avec la charge de toutes les hypothequeset autres droits 
reels dont rheritage a etc charge par eet aeheteul' : 
car le laps du temps du retrait ayant rendu Ie droit 
de propriete de l'acheteur parfait, et non sujet a se 
resoudre par Ie retrait,) a rendu pareillement irrevo
cables les droits d'hypotheque et autres que ces pel'

sonnes tiennent de l'acquereur; e! il ne doit pas etl'e 

au pouvoir de Pacquereur de les en depouiIler, en fe
connoissant un pretendu droit de retrait qui n'existe 
plus. 

255. Ce n'est pas seulement vis-a-vis des tiers que 
l'abandon de l'herhage fait par l'acquereur au lignagcr 
.sur une demanJe en retrait donnee apres l'an et jour, 

one passe pas pour un retrait; il ne l'est pas en 1u1-

meme et dans la verjre, puisque ') des avant la deurande, 
Ie droit de retrait lig'nafjer avoit cesse d'exister. C'est 

_pourquoi l'heritage abandonne Sl.lf-UUe telle den1ande, 

~era, dans la personne du lignager, un pur acquet : i'l 
n?aura pas la qualite de propre qu'il auroit eue, au. 

Traite de.s Retraits. 11 
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moins secLlndilm quid, si c'cln ete un veritable rctrai t; 

l'heriticr aux propres ne pourra Ie pretendre dans la 
succession ~u lignager, et il ne sera pas sujet au retrait 

s'il est revendu. 
256. Le lignager ne seroit pas neanmoins reccvable 

.a sontenir contre racquereur qui lui a fait Ie delais sur 

la, demanae en reB'ait, que ce deiais n'est pas un re

trait, mais une vente qui oblige eet acquereur envcr~ 

lui a la garantie de toutes evictions; car il n'est pas 

recevable a impugner lui-nleme la forme du retrait 
dont il s~est servi pour acq ucrir l'heritage, ni Ii pre

terrdre contre l'acquereur qui lui a fait Ie delais de 
fheritage sur sa demande _ en retrait, une garantie 

d'autre~ evictions que de cdies qui procederoient de se§t 

faits: la forme que ce lignager a ehoisie lui-meme ') 
prouve que ni lui n'a eu intention de stipuler de cet 

acquereur une teUe sarantie, ni eet acquereur de s'y 
obliger. 

257. Lorsque raequereur, sur la demande donnee, 
de puis l'expiration de Pan et jour, n'a pas reconnu Ie 
retrait, mais s'est laisse condamner a delaisser par re
trait sur cette demancle; s'il est constant que la de
mande ll'a etc donnee que depuis rannee, une telle 

sentence doit , vis-a-vis des tiers, passer pour collusoire 

entre Ie lignager et l'acquereur, et ne doit pas preju
dicier a leurs droits. 

Mais lorsqu'il y avoit question si la demande etoit 

donnee ou nOll dans l'annee, et si racquereur avoit 

satisfait a ce qui est requis pour la faire courir, les 

tiers ne sont pas recevables a impugner b. sentence ~ 

·et a ressusciter Ie proces. La demand·e sur laquelle ]'1 
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sentence d'adjudication de retrait est intervenue, doit 

etre presulnee avoir ete Jonnce dans l'annee, sur-tout 

lorsque la sentence est contradictoire , a moins que la 

collusion ne fut evidente, et telle qu'elle put etre jus .. 

tifiee incontinent) et sans qu'il fut besoin de renou

veler pour cela un proces. 

Meme dans Ie cas auqucl la sentence auroit et~ 

rendue par defaut, ou nlenle Ie retl'ait reconnu sans 

sentence, on ne doit pas facilen1cnt ecouter les tiers, 

lorsqu'll parott quelque raison pour soutenir que Ie 

temps du retrait n"t?toit pas passe lor.s de la den1ande. 

ARTICLE V. 

$il Y a Ull temps pal'ticulier pour 1a peremption des ins
tances en fetrait, et de l'appel .des sentences de deboute 
de retrai-!. 

258.. C'est nne maxime fondee SUT plusieurs an

·ciens arrets,] et ,sur l'autorite de ceux qui ont ecrit sur 

la matiere du retrait, que la demande en retrait li
gflager, et toutes les autres actions annales, 'se peri
·ment par un an, lorsqu'elles n'ont pas encore ete con

,teslees. L'ordonnance de Roussillon et l'arrete de 1692, 
qui declarent que toutes les instances, .quoique non 

contestees, se periment par trois ans, ne doivent s'en

tendre que des actions ordinaires, et non des annales; 

leur esprit ayant ete d'ahreger Ie temps des peremp

tlons ·et non de Ie pro1onger. Mais lorsfiue ces actions 

ont ett5 contestees, elles ne se periment plus que par 
• 

-trOlS ans. 

25g.Quelques auteurs ont ecrit que Ie lignager ne 
12, 
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devoit pas etre re~u a appeler du jugeulent qui ravoit 
dehoute du l'etrait, apres Ie temps d'un an rev6lu dc
pujs la date dudit j ugement. C'est l'opinion de :81'0-
Jeau sur Part. 130 de Pari !oj , que L,enlaltre, sur Paris, 

,. . . 
approu ve, en con'/cnant neanlnO)hS que cette oplnIon 
souffre beaucoup de tlifficulte. I.a raison su'r laquelle 
on sc fonde, est qu'tl n'est pas eq uitable que Ie retrayant, 
apres avoir ete deboute d u reU'ait, ait plus de temps 
pour rexercer par la voie de l'appel d u jugenlent, qu'il 

n'en avoit auparavant. Ccue raison ne lne parolt pas 
decisive: l'ordonnanee de 1767, qui a regle Ie temps 
dans lequel on pourroit etre reyu a appeler des sen~ 

tenees est une loi generale qui embrasse toutes Ies sen
tences, Sli r queIque matiere que ce soit; il faudroit 
une disposition precise pour excepter de la loi generale 

les jugements de lleboute de retrait. ·Les dispositions 
des coutunles sont entierelnent remplies, Jorsque Ia 
demande en retrait Iignager a ettf donnee dans Ie 
temps qu'elles ont prescrit pour la donner. 

-

CHAPITRE VIII. 

De la forme en laquelle s'exerce Ie retrait . 

, , - --

. 260. LE retrait s~exercc par un exploit de demande 
que Ie lignager retrayant doit donner contre l'acheteur 

ou Ie tiers detenteur, par-devant juge competent, aux 

fins de delais de l'heritage, et aux offres de rendre a l'a
cheteur Ie prix de son acquisition et les loyaux couts. 

26 I. Lorsque Ie lignager est un mineur sous _puis-
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&ance de tuteur, la Jenlande en retrait, de Ineme que 

les autres actions, se donne a la requete de son tuteur 
ou curateuf, en sadite qualiH~ de tuteur ou curateur 

d'un tel. 

Si c'est un mineur en1anci pe, eHe se donne it sa re

quete avec rassistance de son curateur. 

262. Si c'est une femme sous puissance de mari, 

selon ]a disposition de quelques coutulnes, la de

Inande peut se donner non seulement par Ie n1ari et la 
fenlme conjointement, mais n1en1e par Ie mari seul, 

pourvu qu'il la donne en sa quaIit~ de mari d'une 
leUe. Mais dans nos coutumes de Paris et d'Orleans, 
je ne pense pas que la demande fut bien donnee par 
Ie mari senl; il ne peut exercer que les actions mobi ... 

liaires et possessoires de sa femme, et non les immo
hiliaires, telles qu'est celle de retrait. 

263. Lorsque Ie retrait s'exerce pour des enfanti 

qui sont sOlls-la puissance paterne1le, la demande se 

donne par Ie pere, en sa qualite de leB-itime adminis
lrateur des droits et actions de l'enfant pour lequel 

Ie retrait s'exerce. Ceia a lieu, quand meme Ie pere se

roit Ie vendeur de l'heritage dont Ie retrait s'exerce. 

Autrefois dans ce cas, Ie pere emanc.ipoit son fils, ad 
unum actum, pour reffet d'exercer ie reo·ait, et illui 

faisoit creer un curateur ad hoc, par qui la demande 

etoit donnee. Cene procedure s'observe encore en 

quelques provinces, cotnme if La Rochelle, suivant. 

que l'atteste Me Vaslin; mais a Paris et a Orleans cette 

procedure n'est plus pratiquep., comme e~ant inutile! 
et Ie pere donne lui-meme l'action ~ conIIne adnlinis
trateur des droits (le son enfant 
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264. Lorsque la demande en retrait se donne a.u 

nom d'Ull enfant qui n&st pas encore ne, elIe se donne -

par un curateur cree ad hoc. 
265. Cette action elant une action personnelle 10rs

qu'elle est donnee contre l'acheteur (supra, chap. 2), 
Ie jugc naturel devant qui elle doit etre donnee, est 

Ie juge du lieu du domicile de eet acheteur. Quelques 
cou tumes neanmoins donnent Ie choix aux lignagers 

, 

d~assigner, on devant Ie j uge du domicile de l'aeheteur~ 

ou devant Ie j uge du ' lieu oil est situe rheritage suj et 
au retrait; mais ces dispositions sont locales, et ne 

doivcnt pas efre suivies dans les coutunles qui ne s'en 

sont pas expliqllees. Lalande, sur 1'art. 367 de la cou

tumc d'Orleans, et les annotateurs de Duplessis, eit~nt 

plusieurs arrets qui Pont juS-e. La raison est que ce 

n'est que dans les actions n~elles que Ie choix du juge 

du lieu oil est situe rheritage est accorde au deman
deur; L. Cod. ubi. in rem, etc. 11 ne doit pas avoir ce 
choix pour raction de retrait,) qui est plus 'personnelle 
(Iue n~elle lorsqu'elle est donnee contre Pacheteur. 

J Jorsque l'acheteur a un j u ge de privilege, il a Ie droit 

(Ie se faire renvoyer devant Ie j uge de son privilege. 
2G6. I/explojt de demande doit etre fait par un 

huissier ou serGent qui ait Ie pouvoir d'exploiter dans 
1 eli e U 0 il i I est fa it. 

S'il etoi t interdit de Sf'S fonctions, ou parent du de

n1anlleur au degre prohibe, la demande seroit nulle. 

Par arret de la cour du 6 septembre 172 I, rendu en 

fortlle de f(~glclnent, et publie dans les sieges du res

sort, un exploit de dClnande en retrair ligl1ager a eta 
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declare nul, pour avoir ete fait par un huissier parent 

au troisieme des're du demandeur. 

267' C'est nne question si, depuis reJit du con
ti'ole, qui a dispense les h u issiers et serscnts de se 

faire assister de reears ou lCino;ns dans les exploits de 

deman(le, la denlande en retrait Joit encore etre re

cordee de tC1TIains. 1\1. Ie C(1111llS, Observation sur Ie 

traite dll Retrait, pense qn(' cclrt ~st c-ncorc necessalre, 

et dit que c'est l'usage. Auz;.inet ct FCl'rierc, sur Paris, 

soot d'avis contrairc : its se fondent sur ce que la de
c1aratton de 167 I, n'ayant exccpte dans la dispense 

accordee par l'eJit du controle, que lcs exploits de 

saisies feodales ou rcelles, et les appositions d'affiches, 
il s'ensuit que les exploits de demande en retrait ligna~ 
ger, ainsi que tous les autres explol~, se trouvent com

pris dans cette dispense geueralc\ 
On convient as,sez ueanmoins que cette assistance 

de telnoins est encore necessaire dans Ies coutumes 

qui la requierent par une disposition precise. Le roi, 

par l'edit du controle, ayant declare qu'il ~eroBeoit a 
eet egard a l'ordonnance de 1667, qui requeroit cette 

assistance, et n'ayant pas declare de meme qu'il en-:
tendoit derorrer aux coutumes. 

Ceux qui pensent que, meme dans la coutumc de 

Paris et autres, qui ne requierent pas expressement 

l'assistance des temoins, cette assistance cst encore 

aujourd)hui necessaire, se fondent sur ce que l'exploit 

de ~elnande en retrait n'est pas un sill1ple exploit d'as

signation, et qu'il doit contenir un proces-verhal de", 

offres reelles que Ie retrayapt doit fajrc par tet exp lol 1 
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de remhourser. Or, disent-iJs, ccs offres doivent etre 
constatees par des ten10ins. ~1ais ce raisonnclnent me 

parolt Inauvais, et etre une petition de principe; car 

c'est justement ce qui est en question, si un exploit, 
parcequ'il contient des offres, doit etre cense cxcept£f 

de la dispense portee par l'edit du controle, quoiqu'au
cune loi ne Fen ait cxcepte. 

Dans notre coutun1e d'Orleans, ou les offres ne sont 

pas uecessaires pour la validite de la den1ande en re

trait, comme it sera Jit ei.apres, rnais OU eHes sont 

s2ulclnent utiles, parcequ'elles font aequerir au re
trayan( j dujour qu'elles sonl failes, un droit aux fruits 

qui seront pen:us; il ne peut y avoir aueun pretexlC 

ponr soutellir la nuBile d'une denlande en retrait, 

£ d' " d'd" aute etre reeor ee e ten10lns. 

268. eet exploit de dernande en retrait, de meme 

-que tous les autres exploits, doit etre fait de jour, et 

non de nuit. Brodeau, sur Louet, art. 39, rapp0l'te 

un arret du 7 septembre 1602, qui declare un denlan

'deur en retralt, dechu du retrait, parceque l'assigna

tion-avoit ete donuee au mois de janvier" a sept heures 

(In soir; et fait defense de donner aucunes assigna

tions Dl.1itamment et a heures indues, a peine de nul

lite. Cependant lorsque Ia demande a ete donnee Ie 

dernier jour, comme en ce cas on ne peut remettre 

:1U Iendernain, la neccssite peut la faire declarer va

lable, quoique donnee apres jour failli. On ra ainsi 

j uge; j e pense que c 'est dans Ie retrait , de la terre de 

l\lercreur, par Th1. Ie prince de Conti. 

269. ()n a (lgite ]a question si la demande en retrait 

lignager pouvoit etre vaiahlenlC111 don nee un jour de 

, 
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dimanche ou de fete. Je pense qu'elle est valablement 

, 

'donnee, pourvu que Ie jour auquel eUe est donnee fut 
le dernier jour du terme accorde par la coutume pour 
le retrait, ou qu'il ne restat plus aucun autre jO,ur non 

fete auqucI cIle plIt etre donnee. La raison est qu'on 
pent faire, Ies jours de dimanches et de fetes, les actes 
'(lui ne peuvent se remettre, et qui sont absolument 
necessaires pour la consen'ation de nos droits et de 

notre hien. On peut lirer arsunlent de la loi I , §. 2, 

et de ]a Ioi 3, ff. de fer., ou il est dit qu'on peut tra
duire quelqu'un en justice, jel'ialO die, cum res tem

pore perilura est, aut actionis dies exilurus est. 

Dumoulin, en sa note sur r article 12:2 de la C()U

tume de POltou, cite un arret qui a declare valable 
un exploit de deulande en retrait, donne Ie jour de la 
Fete-Dieu : II est aussi rapporte par Louet, I. R., art. 39. 

, 

Au reste, je pense qu'on doit supposer, conformement 

,a la restriction que nous avons proposee, que dans 
l'espece de l'arret, la demande n'avoit pas pu se re
mettre a un autre jour, et que c'est conformement a 
cette restriction qu'on cloit entendre la decision des 
aoteurs qui enseignent que la den1ande en retrait peut 

, 

se faire un jour de dimanchc et de fete. M. Jousse" 
sur l'ordonnance de 1667, til. 2, art. 10, cite un arret 

du 4 janvier 17 J 9, qui a declare nul un exploit de 
deu1ande en retrait lignager, donne un jour de fete ') 

dans un c"as Oil il restoit encore un mois de temps pour 
le donnrr. Neanmoins j'apprends de M. R *** qu'on 
"jent de jllger un exploit de demande en retrait, va
bhle') donne un jour de fete,) quoiqu'il n'y eut pas de 

J ., 

lH)/"esslte, 
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Obscrvez aussi que les huissiers. qui clonnent des 

demandes en cas de neccssite les jours de fetes, ne Ie 

doivent faire qu'en vertu d'une permission du j uge ') 

suivant un acte de notoriete du chatelet de Paris, du 

5 lnai 1703, cite par M. Jousse') ibid. 
Il y a quelques auteurs qui pensent qu?indistincte .. 

nlent tout exploit de Jenlande en matiere de retrait 

1ir,nager, conlnle en toute autre matiere, est nu110rs

qu\i est donne un jour de dimanche ') meme lorsque la 
chose ne pouvoit pas se remettre ') et que ce jour etoit Ie ' 

dernier jour du terme. C1est l'avis d'llenrys') tit. 2, 

liv. 4, §. 20; et de l\le Vaslin, sur La Rochelle, 
page 7.2. Leur raison est, que Ie retrayant doit s'im puter 

d'avoir attendu si tard. La reponse est prompte. On 

clait presnnler que Ie retrayant n'a pas eu la commo ... 

rlite de donner sa demande plus tot: it lui a faUu de 
I, '") I' 1 '" , argent; SIne a pas pu trouver p us tot, ce qu on 
doit presnmer, il n'est pas en faute : il doit jouir du 
terme entier d'an et jour qui lui est accorde par la 
coutu me , pour exercer son droit de retrait. Il n'auroit 
pas ce terme entier, s'il n'etoit pas admis a donner la 

demande les derniers jours du terme, lorsque ces 
, 

jours se trouvent etre des jours de fetes. 
Ohservez que ce n'est qu'aux jours de fetes fetees 

qu'il est dcfendu de faif(~ des exploits ~ ceux faits les 

jours de feres de paJais, qui ne sont pas fetees par 

Ie peuple, sont vaIables. Declaration du 28 avril 1681 , 
citee par ~1. Jonsse, sur rordonnance de 1667, tit. 2> 

art 10; arret de 1748, en faveur des religieuses de 

Sainte-Claire 'de La llochelle, cite par Me Vaslin, qui 

declare valable un exploit d'execution fait Ie jour des 
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Inn(!)cents, quoiqu'on offrit rapporter acte de notoriete, 
que l'usage de la province etoit de regarder comme 
Duls les exploits faits les jours de fetes de palais. 

270. On a encore agite Ia question, s'il etoit neces

saire, a peine de nullite , que l'exploit de demande en 
retrait lignager exprimat precisement Ie jour auquel 

Ie defendeur est assip;ne a comparoir, sur-tout dans 

les coutumes, teIles que celles de Paris, qui exigent 
que ]e jour de l'echeance de l'assignation tombe 

dans ran et jour accorde par le retrait. Il ya sur cette 

question variete d'opinions et d'arrets. 
Je prefere l'opinion de ceux qui pensent que cela 

n'est pas necessaire, parcequ'aucune loi ne Ie requiert; 
et que les delais de rordonnance etant par eux-memes 
certains, un defendeur assigne a comparoir dans les 
d6lais de [ordonnance, est suffisamment averti du jour 

auquel il est assigne·. Cette opinion est confirmee par 

un arret de la grand'chambre, du 26 juillet 17 45 ~ 
cite par Lacombe. 

27 I. Ce n'est pas non plus une nullite si Ie retrayant 
a assigne un delai trop long ou trop court. Le delai 
trop long ne fait pas de tort au defendeur, qui peut 
l'anticiper, et poursuivre Ie conSe de la demande. 

Lorsque ]e delai est trop court, Ie defendeur auroit 

}11us sujet de se pIaindre : Inais aucune loi ne pro
non~ant en ce cas Ia nuBite de la demande, il doit suf
fire au defendeur qu'il obtienne en ce cas de jouir de 

tout Ie delai de l'ordonnance, nonobstant celui ex
prime par ]a dcmande. 

272. L'omission de l'expression du degre de parente 
du deluandeur avec Ie vendeur, ne rend pas non plus 

• 
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l\::xploit nul; Brodeau, sur Louet, L, R, 2; arret 
du 26 juillet 1674, au journal du Palais. 

273. Outre les formalites requises par l'ordonnance 
de 1667, pour la validite de tous les exploits de de
ll1ande qui doivent erre rigoureusement observees 

Jans les demal1des en retrait, et sur lesquelles nous 

renvoyons au texte de l'o·rdonnance, tit. 2; les diffe
rcntes coutumes exigent encore differentes formalites 
pour la validite des demandes en retrait. 

Par exemple, la coutun1e de Paris, art. 140, It veut 
it que Ie d~malldcur en retrait offre bourse, deniers, 
a loyaux couts, et a parfaire, tant par Pexploit d'aj our
u nement, qu'il chacune journee de la cause princi

/( pale, jusqu'a contestation en cause inclusivement, et 

u nleme en cause d'appel, jusqu'a conclusion sur rap
l( pel aussi inclusivement. )) 

Dans les appellations verbales, Ie prelnier regle
ment qui interviertt a l'audience, tient lieu de la 
conclusion dans les appels des sentences en proces par 
ecrit. . 

• 

Des commentateurs ente·ndent par journee de fa 
cause, chaque audience en laquelle la cause est ap
pelee. Le demandeur en retrait, a rappel de la cause, 
on son avocat ou procureur pour lui, doivent se pre
senter avec nne bourse, . et y faire Iesdites offres, et 
s'en faire donner acte p~ Ie juge. Un sac est compris 
SOllS Ie tefme de bourse. Quoiqu'il soit d'usage de faire 
outre cela ces offres par des requetes, neanmoins je 
.pense qu'il suffit que Ie retrayant Ies fasse a l'audience. 

La contestation en cause est Ie premier reglement 

qu i intervient dans la cause apres les .. defenses au prin-

• 
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t:ipal, signifiees par ]e defendeuJ;; ordonnance de 1667? 
tit 14, art 13. 

L'audience en laquelle se rend ce reglement, est la 
derniere en laquelle ces offres doivent etre faites. 
Quand Ia cause a ete une fois contestee, il n'est plus 

necessaire dans Ie cours de l'instance princi pale de 
reiterer ces offres, lorsque la cause est portee a l'au
dience. 

Un jugement par defaut n'emporte pas contestation., 
quanti Ie dcfenJeur contre qui il a ete rendu s'y oppose 
dans la huitaine; car il est detruit par l'opposition. 

Les commentateufS de la coutume de Paris regar
dent ces termes, bourse, deniers, Loyaux couls, et a par
faire, employes dans l'article 140> ci-dessus cite, 
comme termes solennels, dont Ie demandeur en re
trait est oblige de se servir, sans pouvoir en omettre un 
seul, ni en substituer d'autres; Lauriere. 

Quelques coutumes ne requierent ces offres qu'a la 
premiere journee; Meaux, 101 , Sens, tit. 7, 34. 

274. II Y a des coutumes· qui demandent la consi
gnation d'une piece de monnoie. Bordeaux, cap. 2, 

art. 17, exige la consignation d'une piece d'or, avec 
oEfee de parfaire. Saintonge, tit. 6, art. 48, dit une 
piece d) or ou d'argent. La Marche exige Poffre et con
siv,nation de treize pieces de nwunoie. 

275. Notre coutume d'Orleans ne requiert point 
ces formalites. Les offres meme de rembourser l'ac
quereur, ne sont llecessaires dans ceUe coutume, 

que pour obtenir la restitution des fruits du jour 
qu'elles sont faites, et non pour 1ft validite de la de
maude. La seule formalite que cette coutume exige, 
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qui soit particuliere anx demandes en retrait, c'est 

qu'elle vent que Ie demalldeur en retrait, par l'exploit 

de demande, soit teuu de faire nne election de do
micile dans Ie territoire de la justice OU Ie defendeur 

est demcurant. 
• 

Quoique cette formalite n'ait ete etablie que pour 

que Pacquereur ne fut pas oblige d'aller chercher trop 

loin Ie retrayant pour la reconnoissance du retrait, et 
les aut res significations qu'il auroit a lui faire; nean
moins, comme l'observation des formalites est de ri-

8ueur, sur-tout dans les matieres de rigueur, telle 

qu'est celIe du retrait, il a ete jU'ge qu'une delnande 

en retrait, par laquelle relection de domicile avo it ele 
faite dans une maison situee hors de 1a justice de l'a

journe, etoit nulle, quoique cette maison fut vis-a-vis 

la sienne. 

Lorsque Ie lignagei a assigne d'abord. l'acheteur, et 

fait election de domicile dans la justice de l'acheteur, 
et que, sur rindication de l'acheteur qui a aliene rhe"': 
ritage, il assi6ne Ie tiers' detenteur, il doit faire une 

. nouvelle election de domicile dans Ie territoire de Ia 

justice de ce tiers detenteur. 

276. Lcs fonnalites d u retrait etant differentes, se
Ion les differentes coutumes, c'est la coutume du lieu 

ou l'heritage sujet a retrait est situe, qui doit regler 
les formaliu!s qui doivent etre observees; car, comme 

c'est cette coutu me, a l'empirc de Iaquelle l'heritag-e 
est soumis, qui Ie rend sujet au retrait, et qui en ac

con.Ie Ie droit aux lignagers, les lignagers, qui tien

nent leur droit de cette coutume, ne peuvent rexercer 

que sous les conditioDS sous lesq.uel1es cette contume 
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Ie leur defere, et en observant les formalites qu'dle 

leur prescrit. -r"'oyez les arrets ciles par les annotateurs 

de Duples~is, chap. I. 
277. Quoique dans Ies al)tres nlatieres l'inobserva

tion de quelque formalite erhporte seulement la nu Bite 
/ 

de la demande et la decheance de l'instance, et non 
, 

la decheancc du droit du demandeur, qu'il peut de 
nouveau poursujvre par nne nouvelle demande, pour

vu qu'il soit encore dans Ie temps de 1a donner; au con

traire, dans Ia matiere du retrait lignager, l'inobserva

tion de quelque fornlalite emporte non seuleInent la 

nullite de la demande, mais la decheanee du droit du 

demandeur, qu'il n'est plus admis a poursuivre par 
une nouvelle demande; et il n'importe a eet egard que 
1a formalite qu'on a manque d'observer, soit de celIes 

qui sont communes pour tous les exploits de demande, 

et qui sont requises par Ies ordonnances, ou qu'elle 

soit de cel1es qui sont particuJieres au retrait lignager, 

.ct qui sont requises par Ies coutumes, soit a regard de 
rexploit de demande, soit a l'egard de )a suite de la 

procedure de la demande en retrait. Loysel en a fait 

une maxime : Conge de COtlr entre Ie relrait emporte 
gain de cause. Elle est tin~e de Particle 134 de la cou

{ume de Laon, et rusage en est constant par-tout. 

278. De 1ft naft nne autre difference; savoir, que 

dans Ies alltres matieres les defauts de formalite ne 
.touchant pas au fond, dQivent s'opposer a lin-tine litis, 
et se couvrent par Ia contestation en cause. Au con

traire, dans la matiere Ju retrait, les dcfauts de {or

malite etant des defauts qui touchent au fond, en faj"" 

.sant dechoir de son droit Ie demandeur en retrait qui 
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ne les a pas observees, ces defauts peuvent, de Inenle 

que toutes les exceptions peremptoires, etre opposes 
j usqu'a la sentence definitive, et meme sur l'appel. 

279. Le retrayant dechu de son droit par un defaut 
de formalite dans son exploit de demande ou dans Ja 

procedure, a-t-il une action ex conducto contre le pro

cureur ou l'huissier eufus operas eonduxit, pour Iepa" 
ration de la perte de son droit, qu'il souffre par son 
imperitie? Selon les vrais principes, les huissiers et Ies 
procureurs devroient en ce cas etre tenus du tort qu'ils 

. ' 

ont cause a la partie par leur in1peritie; car toute per-

sonne qui fait profession publiqne d'un etat, est res
ponsable du tort q u'il fait dans l'exercice de son etat 

par son imperitie : Imperitia culpce annumeratur; l. I 32, 
ff. de reb. jud.; t. 7, §. 8, et passim.) ff. ad L. Aqu. 

Voyez Ie traile des Obligalions, n. 163. Neanmoins on 
n'observe pas toujours rigoureusement ces principes. 
Montholon, chap. 61 , rapporte un arret qui dechargea 
,en parei\ cas un procureur des do.mmages et inten~ts 
contre lui pretendus pour la nuBite d'une demande en . ., 

retrait, et fit neanmoins injonction aux procureurs 
d'etre plus exacts a J'avenir, a peine d'etre tenus des 
dommages et interets de'leurs parties. Me Vaslin, sllr 

La Rochelle, fait une distinction a regard des huis

siers; il dit /( que l'huissier e~t garant de l'inohservation 
,f( des formalites prescrites par l'ordonnance, mais non 
l( de celles prescrites par la coutume. )) Je ne vois pas 

pourquoi un huissier seroit plutot dispense de savoir 

Ies disposi tions de sa coutume, qui concernent son eta£, 

que celles de l'ordonnance. En un cas, je Ie crois ex

cusable; c'est lorsque la formalite que Phuissier n'a 
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pas pbservee etoit requise par ·la coutume au lieu OU 
rheritage est situc, et que I'huissier etoit d'une j uri
diction hors de cette coutume. Comme lorsqu'un huis

sier de Paris, qui a assign.:- quelqu'un a Paris sur une 
demande en retrait pour un heritage sis a Orleans, a 

omis dans son exploit d'election de domicile prescrite 

par Particle 367 de la coutume d'Orleans, rhuissier 
ne doit ·pas etre garant de cettc nullite : on ne doit pas 
exiger d'un h uissier qu'il sache toutes les cOUtUU1CS da 
royaumc .: Ie retrayant doit s'imputer en ce cas de ne 
'ui avoir pas donne un modele. ~-1ais si c'etoit un Inlis
sie!' d'Orleans qui eut assigne , je ne vois' pas pou~quoi 
it seroit moins teriu du defaut de cette forrnalite que 
d'un defaut de formalite d'ordonnance. 

CHAPITRE IX. 

Des obligations du retrayant. 

280. LE principe general sur les obligations du re
trayallt, est qu'il doit rendre l'acquereur indemne'i 
aussi parfaitement qu'illui est possible de Ie rendre 
indemne~ 

Cette obligation renferme, 1° celle de rembourser 
l'acheteur <Iu prix qu'il a paye pour son acquisition ~ 
et de l'acquitter de ce qui en reste du; 2° celIe de l'in
·oen1niser des charges appreciables a prix d'argent, qui 
font partie du prix de l'acquisition, et qu'il a acquittees 
()u qu'il est tenu d'acquitter; 3° celIe de l'indelnniser 

, 

-des loyaux couts de racquisition; 4° celIe de l'inden1-
Traiu? des Retraits. 
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niser des impenses necessaires qu'il a faites sur l'heri

tage. 
Nous traiterons dans quatre articles de ces diffe

rentes indemnites. Nous verrons dans un cinquieme 
ce qui doit etre rembourse lorsque Ie retrait slexerce 

sur un tiers. NOlls verrons dans un sixieme dans quel 

temps Ie retrayant est oblige de, satisfaire a ces obliga
tions. Dans un septieme " nous parlerons des offres et 
de la consignatiori qu'il doit faire en cas de refus. 

ARTICLE PREMIER. 

Du prix. 

28 I. Le retrayant doit renJre a l'acheteur Ie prix 

qu'il a paye pour son acquisition, et Ie faire decharger 
de ce qui en reste duo 

§. I. Quel est ce prix . 
• 

282. Ce prix estcelui qui est porte au contrat. Nean
moins si Ie retrayant soutenoit q~'en fraude du retrait, 
on a exprime un prix plus fort que ceJui qu~ a etc 
convellU, et qu'il offrtt d'en faire la preuye', il devroit 
etre repl ala fail'e, menle par temoins; ets?illa- fai~oit, 

il ne seroit oblige a rembourser que Ie prix qui a ete, 
,dans la verite, convcnu entre les parties. ' 

Le retrayant, pour etre admis a ceUe preuve, n'a 
pas besoin de s'inscrire en faux; car en soutenantqu'on 

a exprime par Ie contrat un prix plus fort que ceiui qui 

est convenu, il ne soutient pas que Ie contrat est faux, 
mais seulement qu'il contient une fraude et un men

~onge. C'est ce qU'enseigne Dumoulin, sur la couturu..e 
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de ers, chap. 31) art. 3 : Nec tenebitur instrumen-
tum argl.lere de falso, quia aliad merum falsum, aLiud 
jr'aus, aliud si1nHlatio. 

II peut faire entendre en deposition Ie vendeur sur 
ce fait; Grimaudet, v , 9. 

Le r'etrayant peut aussi, a defaut de preuve, deferer 
a l'acquereur Ie se1rment sur la sincerite du prix porte 
au contrat. 

(~uclques coutulnes punissent cette fraude des ac

quereurs ~ vOJez supra, n. 14. 
283. Lors(lue la vente qui a donne ouverture au re

trait est constante, et qu'on ignore Ie prix pour lequel 
l'heritage a ete vendu, on doit re-ndre Ie prix, 6uivant 

que les experts d~'f~nt que l'heritage valoi.t .all temps du 
.,contrat, commedans fespece suivaDte~ 

Finge. La minute du contrat a ,ete ineendiee, on 
n'en a delivre aucune expedition. Le vendeur ,et l'a
-cheteur sont morts. Un lignager a donne la demande 
.en retrait contre l'heritier de l'acheteur : 'sur cette ,de ... 
mande, en c,ousequence de l'inc'endie des minutes, on 

;a admis Ie lignager a la preuve testim-oniale de la vente 
'(jui a. donne ouverture au retrait. Le-notaire et les te
Dloins entendus oht depose qu1ils se souviennent que 

Ie contrat de vente a elf passe vers un tel temps" mais 
'qu'ils ne se souviennent pas pour quel prix. II faut hien, 
en ce cas, avoir recours au dire d'experts; -ct oe defaut 

,de connoissance du prix ne do it pas exdure les ligna
~Gers. C"est l'avis de Grimaudet, v, 7, 
. 284. Si c"etoit sur l'd.cheteur que Ie l-etrait s'exer~at, 

€t qu'il declarat Ie prix pour lequel il a achete l'heri
tage, je pense que Ie juge devroit s'en rapporter a ·ectte 

, 
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declaration de l'acheteur, en prenant son sennent. Si 
• 

neann10ins Ie lignager soutenoit que ce prix pretendu 

n'est pas vraisen1blable, je pense qu'il faudroit avoir 

recours a des experts p~r dire s'il est vraisemblable : 
au' cas qu'il ne Ie fut pas, on n'aura pas d'egard ala 
declaration de Pacheteur, et Ie prix devra etre restitue 

suivant Ie dire desdits experts. .. 

285. On ne doit pas non plus s1en rapporter a la de
claration de l'acquereur, mais il faut avoir recours au 
dire d~experts, lorsque l'acheteur a ete trouve en mau
vaise foi; pUlilJ s'il avoit comlnence par denier l'achat 
qu'il avoit faLt, lequel a ete justifie Jepuis. 

286. Lorsqu'on n'a d'autre preuve de la vente qui a 
, 

donne ouverture au retrait, que la declaration de l'a-
cheteur, il n'est pas douteux en ce cas qu'on Ia doit 

prendre en entier, et qu'elle fait foi du prix pour lequel 

il confesse avoir achete Pheritage. 

287' Lorsqu'outre Ie prix porte au contrat, l'acque
reur depuls a paye ou s'est oblige de payer au vendeur 
un supplement de prix, on demande si Ie retrayant 
est oblige de lui, rembourser ce supplement, ou de Pen 
indemniser, s'ille doit encore au vendeur. Il n'est pas 

douteux que l'acheteur en doit etre renlbourse, Iors
qu'iI a paye ce supplement en vertu d'une sentence 
qui, sur nne action rescisoire donnce contre lui par Ie 

vendeur pour cause de l~sion d'outre moitie du juste 

prix, l'a condamne a delaissel' l'heritage, si' mieux iJ 
n'aimoit payer ce supplen1ent. 

II est aussi sans difficulte que l'acheteur doit etre 

rembourse du supplenlent de prix qu'il a paye, lor5-

qu'il paroh qu'ill'a paye pour empecher cette action, 
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ou quelque autre action resci.soire, ou· de,~emere, ou 

quelque autre que Ie ven~ur avoit droit de donner 

contre lui. 
Plusieurs COlltumes en ont des dispositions. Anjou, 

art. 364,. ditt Le prix de la Brace (de remere) achetee 
" par racquereur, se mettra en abondance avec Ie prin-

o 

({ cipal en connoissance de reo'ait, etc.; » et art . .365 : 

(( Et a semblablcs, Ie supplement fait par racqncreur 

" par autoriu5 de justice et sans fraudc avec l'ajou rne
H ment, etc, » l\1aine, 374-et 375, dit 1:1 lnenle chose 

en ll1enles termes. Bourhonnois, arlo 43 [, dit pareille
ment : ({ Supplement du juste prix, achat du droit de 

I( remere; et frais qui en dependent, faits sans fraude 
, 

\' l' . H p51f acqucreur avant aJournelnent, etc., se comp-
o 

(( fent avec Ie sort principal. » Nivenlois, chap_ 3 I , 

art. I?, dit 1a meme chose. 
288. Que doit-on decider tlans Ie cas auquel l'ache

teur croyant avoir achete a trop viI prix, non pas nean
mbins au-dessous de la moitie du j uste prix, a, _ par 
pure delicatesse de con.science , avant qu'il eut ete don

ne aucune demande en retrait, paye ce supplen1ent au 

vendeur? Dumoulin, in Cons. Par., §. 20, gl.8, n. I, 

semble decider que le retrayant c10it rendre Ie prix 

avec Ie supple.nleut; car il dit : Illud) el non primum., 
, 

est verU111 prelitn11 conventum, quasi rf!fonnata priore 
venditione. Cette decislon doit avoir lieu. Jorsque Ie 

supplenlent d u prix a ete paye 011 convenu avant la 

tradition n~elIe Je rheritaffe vendu, parceque la vente 

ne subsistant en ce cas que par Ie scul consentement 

des parties, eJIc pcn t tacilen1ent erre Jetruite ct fon d He' 

en nne autre par un autre consenlClnent; vo)'e:. notre 
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traite du Conlrat de Vente, n. 327 et 328. l\'lais si ce 

n'est que depuis la tradition n~elle faite en execution 
, 

de la vente, qu'il a plu a l'acheteur de payer ce sup-
plement de prix, il faut decider Ie contraire : car la 

vente ayant ete executee par la tradition reelle, ne 

peut etre detrnite, les conditions n'en peuvent etre 
changees au prejudice du droit de retrait acquis irre
vocahlement a la (amille du vendeur.: il paroJt nleme 
que c'est Ie sens de Dumoulin, qui, au lieu cite, veut, 

pour qu'on ait egard a faugmentation du prix, que 
non juerit consummala et executa venditio. 

Les textes des coutumes ci-dessus rapportes, qui 
disent indistinctenlent qU'on doit wnir c,onlpte a rac

fJuereur du supplement du juste prix qu'il a donne 

au vel1deur sans fraude avant l'ajournen1ent, ne doi

vent s'entendre que de celui qu'il a dO,nne pour se 
, 

redimer de quelque action que Ie velldeur conservoit 

contre ]ui, et non de cclui qu'il a donne volontaire

ment; Grimaudet, VII, 6. 
289. Lorsqu'un acheteur a fait un decret sur lui, 

qui est deven'll force., et s1:l I.: lequel il a e~e oblige de se 
rendl'e adjudicataire pour un pri~ plus fort, ce n'est 

pas seuleulent Ie prix' porte au contrat de vente que Ie 

retrayant doit rembourser, comme l'a ~yance Lhom

rneau, III, 208 ~ en quoi il a ete justement repris par 
son commentateur Challine; c'est celui du deeret qu'il 

doit rembourser : car ce n'est pas en ce cas Ie ~ontrat 

de vente ~ pujsq 11 'il est cleven u illefficace par Ifs enche

res portees au-dessu:; du prix; mais c'est Je decret qui 
donne ouverture au retrait. C'est POtu'quoi, da~s les 

coutunles telle~ que la nt)tre, qui disent qu'heritage 
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vendu par deeret l1'est sujet a retrait, il n'y auroit 

pas lieu en ce cas au retrait. 

290. Lorsqu'une maison qui a ete vendue, a ete 
depuis brulee sans Ie fait ni la faute de l'acheteut, 
ou lorsqu'une partie des heritages compris dans un 

, 

meme marche est perie, pula, si Ia riviere en a em-

porte une partie; Ie liGnager qui retire ce qui en 

reste, est-il oblige de rendre tout Ie prix du n1arche? 

Tirac(ueau, ad finem til. n. 76, decide qu'il ne doit 

rendre Ie prix qu'a proportion de ce qui reste. Tous 

les exerrl pIes qu'il rapporte pour autoriser sa decision, 

n'ont aucun rapport au rett'aiL On peut dire pour son 

sentiment, que le lignager n'excr~ant pas le retrait de ce 

qui n'existe plus, n'cn doit pas rendre le prix; que la 
perle 'ctant arrivee pendant que rach~teur etoit pro
prietaire, l'ache~eur la doit supporte~', suivant la regIe, 
res peril domi'nd. Ferronius decide au contrairc que 

dans ce cas Ie li&nager ne laisse pas d'etre oblige de 
rendre tout le prix du marche. La raison est, que nly 
ayant qu'un seul marche auquelle liftnager est subrog'(:f 

par Ie retrai t; Ie liguager do it se charger de toutes les 
• 

pertes survenues dans I~s choses conlprises au marche, 
puisqu'il prend pour lui Ie marche. En ceia on ne lui 

fait aucune injustice, -puisqu'il ne tient qu'a lui de ne 

pas sec11arger de ce marche, en n'exen;al1t pas le retrait. 

Au contraire ce seroit une injustice manifeste que Ie 

lignager ne pdt Ie marche de l'acquereur que pour 
les choses qui restent de ce marche, et qu'il laissat Ie 

marche a l'acheteur pour ce (lui est peri = l'acheteul' 

sur qui on exerce Ie retrait cesse d'etrc l'acheteuf, et 

cloit par consequent etre rembourse de tout ce que son 
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achat lui a cotne, par Ie retrayant,) qui devient ache

teur a sa place. Quant a ce qu'onpropose ') que res 
perit dom,ino) la reponse est, que lorsque Ie proprie

taire de la chose qui est perie, el)._ etoit debiteur envers 

quelqu'un, la perte ton1be sur celui a qui eUe, etoit due, 
suivant ceUe autre regIe, res perit creditori: la perte 

en cloit done tomber sur Ie lignager retrayant, auquel, 

en cas de retrait, la restitution de ceUe chose est due. 

CeHe decision de Ferronius est Ia plus juridique, et 
doit etre suivie. 

29 I. Vice versa, si l'heritage, depllis Ie contrat de 
vente, et avant la den1ande en rctrait, eto;t aU6mente, 

pula y_ par des alluvions, Ie rctrayant Joit profiter de 
ce benefice, et ccUe au[pnentation de l'heritaGe ne 

cloit causer aUCUlle augmentation dans le prix du rpar

che q n'il doit rendre; car Ie retrayant, en prenant le 
marche pour son compte, en cloit avoir taus les bene· 

flces, de men1e qu'il en supporte tous les risques. 
• • 

292. Ohservez que lorsque le prix porte au contrat 
renferme,) outre celui de rheritage, ceIui des fruits 
pelulants, ou de quelques jouissances, l'acquereur qui 

en a profite, en doit faire deduction; conlnle nous Ie 

verrons au chap. 10. , . 

293. 11 reste a observer que l'aequereur doit etre 
renlbourse du prix, non scu]eulent 1orsqu'il l'a reel

lement paye ') lllais lorsqu'il s'en est aequitte par quel
que espece de paiement fictif que ce soit, pula, par 

la conlpensation qu'il en auroit faite avec quelque 

somnle dont Ie vendeur lui ctoit debiteur d'ailleurs. 
~'Iajs si Ia S0111nle dont iI a ete fait cOlnpensation 

a.vec nne partie Ju prix t(toit due par Ie vendeur a 
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l'acheteur en vertu du Ineille contral de vente; puta, 
si le vendeur se trouvant debiteur de~ dommages et 

inten~ts pour raison de quelque charge de l'heritage 

non declaree par Ie contrat, Irs dommages et intert~ts 

cussent ete compenses avec une partie du prix, il est 
, 

evident que ]e retrayallt ne seroit pas tenu de faire 

raison a l'acheteur de cette partie du prix, car Ie re

trayant etant subroge a tous les droirs resultants de 

l'achat, c'est au retrayant que sont dus ces dommages 
, 

e[ inu!rets auxquels ceUe partie du prix a ete com-

pensee. 
294. Suivant Ie meme principe, si de puis Ie contrat 

de vente l'acheteur s'est acquitte du prix ou d'une par-
, 

tie par une novation, en contractant nne autre dette 
a la place, soit envers Ie vendeur, soit envers une au

tre personne qe rordre du vendeur, il n'est pas dou

teux. que re retrayant doit rembourser a racheteur 
, 

Ie prix ou la partie ,du prix dont il s'est acquitte par 

cette novation, de meme que s'il reut payee ieelle

-lement; mais il n'est pas tenu de l'acquitter de la nou

velle dette. 

Cependant si ceUe novation s'etoit faite par Ie con

trat meme de la vente, ou depuis, l!lais par une trans

action entre Ie vendeur et l'acheteur sur l'execution de 

ce contrat, contre lequel le vendeur vouloit se pour

voir, la novation faisant en ce cas partie de~ conditions 

du nlarche auqnelle retrayant estsubroge, le retrayant 

ne doit pas en ce cas rendre Ie' prix dont il s'est fait 

novation, mais il doit acquitter ou dechaq}el'l'acque

reur de la Jlouvelle ohligation. 

295. Suivant le nH~me principe, si 1'acheteur a ett' 
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libere du prix par la confusion, ayant succede, soit a 
titre universel, so it a titre singuJier, au vendeur it la 

creance de ce prix, il n'est pas douteux qu'il en doit 

etre rembourse par Ie retrayant, comme ~\ll'eut reel

]ement paye. 
296. Pareil1ement , si Ie vendeur, pour gratifier l'a

cheteur, lui a fait remise d'une partie du prix, l'ache

teur cloit en etre rembourse parle retrayant, comme 
s'il l'eut reellement paye; mais si Ie vendeur avoit 

declare par l'acte de relnise, qu'il Ie faisoit par deli
catesse de conscience, et parcequ'iI crcyoit avoir 

vendu trop cher; Ie retrayant, comn1e devenu aux 
drofts de l'acheteur, devroit profiter de la remise, et 

ne seroit pas tenu de ren1bourser a l'acheteur la sonlme 
• 

relnlse. 

Observez aussi que pour que l'acquereur puisse pb5-

tendre Ie remboursement de la partie du prix qui lui 
a ete remise') it faut qu'il ne paroisse pas que cette 

pattie du prix dont on lui a fait remise n'etoit qu'un 

prix simule, ajQute en fraude. de retrait. C'est ce qui 
• 

parolt lorsque l'acheteur ~st un:e,personne qui n'a avec 
Ie vendeur aucune liaison de sang ou d~amitie, qui 
ait pu porter Ie vendeur a cette remise, et que d'ail .. 

leurs Ie prix, sans la partie dont il est dit qu'on a fait 

remise, cst la j uste valeur de l'heritage. 

Lorsqu'il n"y a pas une preuve suffisante de la si-
, 

mulation du prix, on peut deferer Ie serment a l'ache-
---. 

teur. 

§. II. De la decharge dn prix qui est encore duo 

297. Le retrayant, pour indemniser racquereur, 
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floit lui procurer Ia decharge du prix qu1il n'a pas paye, 

ct qu'il d.oit encore. 
. I.Je retrayant peut procurer a racquereur cette de
charge, .ou en payant a l'acquereur la somme qu'il 

doit, .oU en la payant au vendeul', et en remettant Ia 

quittance a racquereur, .oU en rapP.orlant a l'acquereur 
un acte par lequelle vendeur Ie decharge. 

298. II est souvent de l'interet du retrayant de payer 

au vendeur plutot qu'a l'acquereur; car l.orsque l'ac

quereur n 'est pas hien s.olvable, Ie retrayant, en payant 

a l'ac(Iuereur, court Ie risque que cet acquereur re

rienne Pargent et ne paye pas Ie vendeur, aux hypo
theq ues d uquel l'heritage retire demeure .sujet pour 

ce prix, que Ie retrayant s~roit tenu. de payer nne 

seconde fois au vendeur, sauf son recours contre ra
cheteur a qui il rauroit paye. 

Le retrayant a done interet de payer entre les mains 

du vendeur, pour eviter de courir ee risque; et quoi

qu'il ne s.oit pas debiteur du vendeur, it peut .obliger 
• 

Ie vendeur a reeevoir de lui Ie prix qui lui est du par 

l'aeheteur : il peut a eet effet lui ,faire sommation., et 
, 

sur son refus, consigner. Le retrayant, en ce cas t 

remettra a racheteur la sommation et la quittance de 
consignation, qui doit tenir lieu a l'acheteur de la 
quittance du vendeur, si ee vendeur ellt voulu rece
voir: Ie retrayant doit de plus faire, a ses risques, de
clarer contre Ie vendeur, les offres et la c.onsignation. 
valables, et renlettre a l'acquereur eopie du juge

menta 

299. Si Ie vel1deur veut bien recev.oir Ie retrayant 

p.our dehiteur, et dechar~er racheteur, Ie retrayant, 
• 
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ren1.ettant a. l'acheteur cette decharge, satisfait a eet 

egard a robligation d u retrait, d~ nleille que s'il eut 
paye. 

300. Si Ie prix n'etoit pas encore exigible, soit pour 

Ie total, soit pour partie, lors du retrait, Ie retrayant 

pourroit-il obliger Ie vendeur a l'accepter pour debi-
< 

teur de ce prix et de toutes ]cs ohligations portees au 

contrat de vente, et a en decharger l'acheteur, en 
donnant par Ie retrayant audit vendeur bonne et suf

fisante caution? 9n peut apporter des raisons aussi 
• 

plausibles en apparence pour l'af6ru1ative. I.e droit 
de retrait etant le droit qu'a Ie lignager de prendre 
Ie marebe de l'acheteur etranger, et d~etre subroge a 
raehat qu'·il a fait, taus les droits resuhants de cet 

achat sont transferes de la personne de raeheteur 

etranfjer, en celie d u retrayant : il paroh s'ensuivre 
que les obligations H~sultantes de eet achat doivent pa

relilement passer de sa personne en celle du retrayant, 

et que cet acheteur etranger en doit etre decharge. II 

est vrai que cette translation des droits et des obliga
tions de racheteur en la personne du retrayant ne doit 
pas prejudicier au vendeur. Mais au moyen de la 

caution qui lui'sera donnce , eIle ne lui causera aucun 

prejudice, etant indifferent au vendeur qui il ait pour 

debiteur, POUfVU qu'il ait une surete entiere, qui lui 

est procuree par une bonne caution que lui donllera 

Ie retrayant. C'est l'avis de Grimalldet, VII, 10, qui 
va Inen1.e jusqu'a dire qu'on DC doit pas toujours obli
ger pour cela Ie retrayant a donner caution, et que 

ce]a doit etre laisse a l'arbitrafje du juge. 
Nonohstant ces raisons, Dumoulin) in Cons. Pa,., 
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§. 20, gl. 8, n. 8, decide que Ie vendeur n'est pas 

oblig'e, quelque caution qu'on lui offre, d'accepter 
Ie retrayant pour debiteur a la place de l'acheteur. La 
raison est (lue Ie retrait est une affaire qui ne se passe 

qu'entre Ie retrayant et l'acheteur sur qui Ie retrait 

s'exerce, et qui ne concerne pas Ie vendeur. Le ven

deur n'etan t pas garant du reu'ail, l'acheteur etant 

cense s'etre charge d'en courir Ie risque, Ie retrait ne 

peut donner a Pacheteur sur qui il est exerce, aucune 

action contre Ie vendeur pour l'obliser a ]e decharger 

de son obligation: Ie vendeur se trouve done dans la 

regIe generale qui ne permet pas qu'un ereancier 
puisse etre oblige malgre lui a changer Ie dehiteur, 
quelque caution qu'on lui ·offre. Plusieurs coutumes 

ont des dispositions conformes a eette decision de Du

moulin; ~Ielun" art. 155; Auxerre, art. 175; Sens, 
arl. 53, ctc. 

30'I. De la nalt une autre question, qui est de sa
voir si le vendeur ne voulant pas decharger l'acheteut 

sur qui Ie retrait est exeree, de ses obligations, Ie re

trayant peut jouir des termes aceordes par Ie contrat 

pour Ie paienlent dIU prix, en offrant bonne et suffi

sante caution a l'acheteur, de payer aussitot l'echeance 

du ternle, et de lui rapporter quittance ou decharge? 

Dumoulin, d. qt. n. 5, deciJe pour l'affirmative. Sa 

raison est,- que Ie retrayant etant par Ie retrait subroge 
au marche qu'a fait l'acheteur, it doit jouir de tous 

les avantages qui en font partie, et par consequent du 
terme accorde par Ie ri1arche : s'il n'en jouissoit pas, 

et qu'il fut obllge de payer conlptant ce que l'acheteur 

ne s'est oblige de payer qu'au bout d'un certain tern1e, 
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il acheteroit plus chef que l'acheteur; car le plus s'es~ 
time non solitm quantitate) sed et tempore; ce qui parolL 
etre contre la nature du retrait, qui n~etant qu~une 

subrogation au marche de l'acheteur, doit se faire au 

meme prix et aux memes conditions. L~acheteur ne 
peut se plaindre de ce qu'il demeurera oblige pendant 
Ie temps que durera le terme, puisqu'il est pourvu a 
son indemnite par une bonne et suffisante caution 

qu'Oll lui donne. Ce sentiment a ete embrasse par 
-

quelques coutumes; Sens, Melun, Auxerre, aux arti-

cles ci-dessus cites. 

Au contraire, la coutume de Troyes, arl. 161, el 

celIe de Rheims, art. 225, ne permettellt pas que" Ie 

retrayant jouisse en ce cas du terme en donnant cau-
" 

tion? et eUes l'obligent a rapporter a l'acheteu~" d~ns 
les vingt-quatre heures, quittance au decharge du prix 
qui reste a payer, quoique Ie terme du paiement ne 
"soit pas echu. La raison sur laquelIe elIes se fondent, 

'est que 'le retrayant doit indemniser l'acquereur aussi 
parfaitement qu'il p"eut Ie faire. Or la caution qu'on 
lui donne ne Ie decharge pas de son obligation, et 

"n'empeche pas qu'il ne coure Ie risque d'etre expose 
a des contraintes pour Ie paiement du prix, sanf son 

recours; iI est done evident qu'elJe ne rindemnise pas 

aussi parfaitement que Ie paiement ou la Mchar-ge de 

son obligation. 
II parolt que c'est aussi l'esprit des coutumes de Paris 

et d'Orleans. On pent tirer argum~nt des art. 137 de 

Paris et 390 d'Orleans, pat lesquels ces coutumes obli

gent Ie retrayant sur un bail a rente rachetab)e, a rem-

hourser la rente dans les vin{{t-quatre hcures, et ne 
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permet,tent pas par consequent au retrayant de jouir 
de la faculte qu'auroit eue Ie preneur sur qui Ie retrait 
est exerce, de retenir Ie prix en payant la rente. 

• 

Observez, en passant, qu'il faut supposer dans res
pece de ces articles, que, par Ie bail, il y avoit quel

que clause de fournir et faire valoir la rente, ou autre 

semblable, en vertn de laquelle Ie preneur seroit de .. 

meul'e oblige it la rente, . nonobstant Ie retrait exerce 

sur lui; car si Ie hail etoit un simple bail a rente, Ie 

preneur etaIH dechargc de plein droit de la rente pour 

favenir, en ceSsllnt de posseder rheritage, il n'auroit 
41ucun interet au l'uchat de la rente, et it n'y auroit par 

. , 

(~onsequeut aucune raison d'obliger le retrayant a ce 

rachat. 

Ces dispositions des coutumes de Paris et d'Orleans 
ayant ete ajoutees lors dc· la reformation, et formees 

apparelnment sur la jurisprudence qui avoit lieu alors, 

il y a lieu de penser ·qu'elles ' doivent avoir lieu dans 
les coutumes qui ne s~en sont pas expliquees. 

302. Lorsq'ue Ie terme du paiement a fEte accorde en 

faveur du vendeur, etant porte par Ie contrat que ie prix 
De pourroit etre paye qu'au bout d'un certain temps; 

en ce cas n'etant pas au pouvoir du retrayarit de payer 
, 

Ie vendeur~ qui ne veut .. pas recevoir avant Ie terme 

porte par Ie conn'at, l'acheteur sur qui Ie retrait est 
exerce doit se contenter de la caution que Ie retrayant 
lui donne ~e payer a sa dccharge, lors de l'echeance 

du terme; car Ia caution etant Ia seule espece d'indenl

nite qu'il soit possible de donner, l'acheteur doit s'en 
contenter) personne ne pouvant etre tenu a l'impos-
I;ihle. 
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303. Il en e~t de nl.enle lorsque Ia vente a et~ faite a 
la charge de la prestation de quelque ,rente qui ne peut 
etre remhoursee -; Ie retrayant ne peut etre oblige a 

• 
autre chose qu'a donner caution de l'acquitter it Ia 

'charge de l'acheteur. 

ARTICLE II. 

Des charges imposees a l'acheteur par Ie contrat de ven' e. 

3-04. Les charges appreciables a prix d'argent qui 
sont imposees a l'acheteur par Ie contrat de vente, font 
panie du prix. C'est pOIu'quoi lorsqu'elies ont ete ac
quittees par l'acheteur sur qui le retrait est exerce, ]e 

retrayant doit rembourser l'acheteur de la SOlnme a 
laquelle eUes seront estinlees, de nleme'qu~ille doit .. 

rembourser du prix principal de l'acquisition. 
II y a seulement ceUe difference, que Ie prix prin

cipal etant une somme d'argent certaine et liquide, Ie 
remboursement en doit etre fait dans Ie temps fatal 
accorde par la coutume pour l'execution cIu retrait; 

~ 

au lieu que Ie prix de ces charges n'etant pas liquide, 
it n.'y a point de temps fatal pour Ie .restituer; il doit 

seulement l'~tre apres que l'estiln~tion en aura eee 
faite. 

Cette estimation doit etre faite aux depens du re
trayant, par des estimateurs, dont run doit etre choisi 
par Ie retrayant, et l'autre par l'acheteur; et si les es
timateurs ne s'accordent pas, l'estimation se fait par 

un tiers, qui est en ce cas nomme d'office par Ie j uge. 

305. Lorsque les charges n'etoient pas encore ac

quittees lars du retrait, suivant Ie principe que nous 
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